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La vie éco du 03/12/10
Le RAMED sera généralisé à partir de janvier 2011

L’extension se fera au fur et à mesure de la mise en place des comités d’éligibilité 

8,5 millions de personnes démunies pourront bénéficier d’une couverture médicale 

56528 cartes bénéficiant/ 191064 personnes distribuées dans la région de Tadla-Azilal 

Après deux reports, le régime d’assistance médicale pour les économiquement démunis (RAMED), en vigueur depuis novembre 2008 dans la région de Tadla-Azilal dans le cadre d’une expérience pilote, sera finalement généralisé en janvier 2011. Le décret de la généralisation  a été signé lundi 29 novembre 2011.
L’économiste du 08/12/10

La CNOPS se dote d’un plan d’action 
Les difficultés que traverse la Caisse la poussent à adopter un plan d'action.

La Caisse nationale des organismes de prévoyance sociale (CNOPS) se présente comme étant le premier assureur au Maroc puisque la population assurée comptabilisée, jusqu'au premier novembre de cette année, s'élève à 2.683.108 bénéficiaires.

La CNOPS se place également comme le deuxième investisseur dans le secteur de la santé. Cependant, la CNOPS n'est pas pour autant à l'aise. En effet, elle connait une accélération des contraintes avec d'un côté des ressources financières qui s'établissent à 3.4 milliards de dirhams en 2009 et une pression qui pèse sur les prestations avec un taux de couverture des paiements des prestations pour les 5 premiers mois de 2010 s'élevant à 117%...
La vie éco du 10/12/10

AMO : la CNOPS conditionne la hausse des tarifs à une augmentation des cotisations 

Le délai de six mois imparti par la loi pour la révision des tarifs de référence est expiré 

Légalement, le ministère de la santé ne peut trancher, il a juste le pouvoir d’entériner l’accord trouvé entre les médecins et les gestionnaires.
Aucune nouvelle  proposition de tarifs de référence et aucune réunion de prévue, pour l’instant ! Les discussions entamées en janvier 2010 entre les organismes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire (AMO) et les médecins sont dans l’impasse. Pendant ce temps, le ministère de la santé garde le silence sur le sujet alors que le délai de six mois imparti par la loi pour la révision des tarifs de référence est aujourd’hui expiré…
www.pharmacies.ma
	Bruxelles condamne l'Ordre national français des pharmaciens
L'ordre professionnel écope de 5 millions d'euros d'amende pour des restrictions à la concurrence sur le marché français des analyses médicales. L'ONP envisage un recours en annulation devant le tribunal de l'Union européenne.
La commission européenne a imposé une amende de 5 millions d’euros à l’ordre national français des pharmaciens (ONP) pour restrictions à la concurrence sur le marché français des analyses médicales, a annoncé mercredi la commission, gardienne de la concurrence en Europe…
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